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ARTICLE 2

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« En cas d’alerte grave et documentée, une mesure de suspension provisoire peut être prise sans 
délai, à titre conservatoire, dans l’attente de l’instruction complète de la situation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à permettre une réaction immédiate des autorités publiques en cas 
d’alerte grave portant sur un risque sanitaire ou environnemental.

En l’état du dispositif, l’adoption de mesures de suspension ou d’encadrement suppose une phase 
d’instruction préalable, dont la durée peut s’avérer incompatible avec la prévention de dommages 
potentiellement graves ou irréversibles. Or, en matière de santé publique et d’environnement, le 
facteur temps est déterminant.



ART. 2 N° 161

2/2

Le présent amendement propose donc d’introduire la possibilité de mesures conservatoires 
immédiates, fondées sur l’existence d’une alerte grave et documentée. Il ne s’agit pas de se 
substituer à l’instruction administrative, qui demeure nécessaire pour apprécier pleinement la 
situation, mais de permettre une suspension provisoire dans l’attente de ses conclusions.

Ce mécanisme s’inscrit pleinement dans la logique du principe de précaution, qui implique d’agir 
sans attendre la certitude scientifique lorsque des risques sérieux ou plausibles sont identifiés. Il est 
par ailleurs cohérent avec les mécanismes d’urgence prévus par le droit de l’Union européenne, qui 
reconnaissent la possibilité pour les États membres de prendre des mesures temporaires en cas de 
risque pour la santé.


